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Traitement des onychomycoses

Traitement des onychomycoses :
References - PlJ-medic n°16

Il faut bien évaluer la nécessité du traitement par terbinafine avant de le

prescrire, en particulier chez la personne dgée :

s  Seuls 30-50 % des dystrophies ungueales sont d'origine fongigue

e e ftraitement dune onychomycose est long, délicat (echecs
frequents), onéreux, et peut avoir des effets indésirables importants.

¢ [ utiisation de la terbinafine n'est pas recommandee chez les
patients ayant une clairance a la creatinine = 50 mL/min (Sanford).

Les traitements locaux (Loceryl vernis, p.ex.) ne sont pas recommandes

par la Commission des Medicaments en raison de leur efficacité

insuffisante, due a une mauvaise compliance et un taux de pénétration

insuffisant.
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